
Mardi 23 août

Aspères- Ecole Georges Bizet - Tél : 04 66 88 24 64 16h à 19h

Ecole d'Aujargues - Tél : 04 66 51 42 46 15H30 à 19H

Junas - Ecole Primaire Simone de Beauvoir - Tél: 04 66 93 02 88 15H30 à 19H

Ecoles de Congénies - Tél : 04 66 35 16 69 15H30 à 19H

Calvisson - Pour les écoles Le Petit Prince et Roger Leenhardt à l'école Le Petit Prince - 

Tél  : 04 66 22 14 17
15H30 à 19H

Calvisson - Ecole Primaire Ile Verte - Tél : 04 66 57 29 55 16h à 19h

Ecoles de Fontanès et Combas à Fontanès - Tél : 04 66 80 79 16 15H30 à 19H

Ecole de Montpezat - Tél : 04 66 81 13 45 16h à 19h

Sommières - Ecole Primaire Li Passeroun - Tél : 04 66 77 13 38 16h à 19h

Sommières -  Ecole Primaire La Condamine - Tél : 06.83.48.97.03 15H30 à 19H

Souvignargues - Ecole Primaire Lou Fraissinet - Tél : 04 66 80 56 50 15H30 à 19H

Ecole de Villevieille - Tél : 04 66 80 54 28 16h à 19h

RPI Crespian Cannes Vic Montmirat à Crespian - Tél : 06 31 54 26 97 15H30 à 19H

10h à 12h30 - 16h à 19h

9h à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

9h30 à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

10h à 12h30 - 16h à 19h

16h à 19h

10h à 12h30 - 16h à 19h

16h à 19h

9h30 à 12h30

9h30 à 12h30 - 16h à 19h

16h à 19h 9h à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

14h à 17h

9h à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

9h à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

9h30 à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

9h à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

16h à 19h

9h à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

9h30 à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

9h30 à 12h30

16h à 19h

9h30 à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

9h à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

10h à 12h30 - 16h à 19h

16h à 19h

9h à 12h30 - 16h à 19h 14h à 17h

10h à 12h30 - 16h à 19h

 

Ecoles - coordonnées des référente ALP
Dates et horaires 

Jeudi 25 août Vendredi 26 août 

PERMANENCES DE PRE-RENTREE SUR LES ECOLES POUR  LA RESERVATION DES ACCUEILS DE LOISIRS PERISCOLAIRES 2022-2023

Pour information : La fréquentation des ALP est soumise à une réservation obligatoire -accueil du matin, du midi (restauration scolaire), et du soir.  Vous pourrez trouver les 

documents de réservation (mensuel, annuel) à télécharger en ligne sur le site : www.ccpaysdesommieres.fr (documents à télécharger) à partir du 16 août. Ils devront être remis  à 

la référente ALP de l'école lors des permanences ci dessous, notamment pour les repas du jeudi 1er et vendredi  2 septembre 2022. Pour des raisons d'organisation des services, il 

ne sera pas possible d'inscrire les enfants sur ces 2 jours en dehors des permanences.

Mercredi 24 août 


